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CONDITIONS DE VENTE
La vente sera faite au comptant et conduite en euros (€). Les acquéreurs n’auront aucun frais en sus des enchères.

GARANTIES
Les indications portées au catalogue engagent la responsabilité de l’Expert et du Curateur de la vente, sous réserve des rectifications 
éventuelles annoncées au moment de la présentation de l’objet et portées au procès-verbal de la vente.

ENCHÈRES
Les enchères suivent l’ordre des numéros du catalogue. Le plus offrant et dernier enchérisseur sera l’adjudicataire.
En cas de double enchère reconnue effective, le tableau sera remis en vente.

ORDRE D’ACHAT ET ENCHÈRE PAR TÉLÉPHONE
Tout enchérisseur qui souhaite faire une offre d’achat par écrit ou enchérir par téléphone peut contacter l’étude Pierre Bergé & 
associés au + 33 (0)1 49 49 90 00 au plus tard deux jours avant la vente ou durant l’exposition au Palais de Tokyo auprès d’un 
responsable. Les enchères par téléphone sont un service gracieux rendu aux clients qui ne peuvent se déplacer.

RETRAIT DES ACHATS
Les risques passent sur la tête de l’acquéreur dès l’adjudication. En cas de paiement par chèque, la délivrance des objets pourra 
être différée jusqu’à l’encaissement complet du prix, l’acquéreur ne devenant propriétaire qu’au moment de cet encaissement.
Les œuvres seront à retirer sur place ou bien au plus tard quatre jours après la vente contre preuve d’achat.
À la société Catherine Delannoy & Associés auprès de Catherine Delannoy ou de Christine Breugnon.
De 9h30 à 18h00 du mardi 16 au vendredi 19 février 2010.
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